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M ême lorsque les priorités en matière du suivi 
des efforts de réduction de la pauvreté ont été 

identifiées, le choix d’un suivi peut être difficile.  En 
plus du nombre et des différences de secteurs (travail, 
agriculture, services sociaux), son exécution demande 
des activités au niveau national, régional et commu-
nautaire.  Les MP et les OSC devront donc choisir 
parmi tous ces d’éléments quels aspects ils se propo-
sent d’étudier.  Sans cette discipline, les résultats ris-
quent d’être superficiels ou éparpillés et auront peu de 
portée. 

Un suivi efficace dépendra de l’identification d’une 
série de données mesurables qui sont pertinentes pour 
répondre à une question précise et qui peuvent être 
recueillies par des personnes formées en la matière.  
Par exemple, si les dirigeants législatifs et civiques 
ont décrété qu’un enseignement primaire universel est 
une priorité commune, chaque acteur devra encore 

définir quel est le meilleur moyen de mesurer les pro-
grès réalisés.  Si les MP font partie d’un comité de 
parti représentant une certaine région, ils savent peut-
être déjà que les écoles ne pourront pas accueillir un 
nombre plus élevé d’élèves sans des allocations pour 
des enseignants supplémentaires.  Doivent-ils étudier 
le montant de fonds alloués pour recruter des ensei-
gnants supplémentaires ou le nombre d’enseignants 
nouveaux ?  Doivent-ils se concentrer uniquement sur 
leur région ?  Une classe ou une discipline particuliè-
res (cours élémentaire première année, professeur 
d’histoire) ?  Tel est le genre de questions que l’on 
doit poser avant de commencer un projet de suivi. 

LE SUIVI PARLEMENTAIRE DES RESSOURCES DE 
LUTTE CONTRE LA PAUVRETÉ 

Les commissions ou les groupes parlementaires qui 
font le suivi du PSRP ont souvent tendance à se 
concentrer sur les ressources de lutte contre la pauvre-
té (allocation de fonds ou dépenses).  Pour suivre de 
tels intrants, un comité parlementaire devra générale-
ment identifier des postes budgétaires pour effectuer 
le repérage par l’intermédiaire des dépenses.  Si par 
exemple, il s’avère que des fonds pour les infrastruc-
tures scolaires sont mandataires pour davantage d’é-
ducation primaire, le comité voudra identifier les li-
gnes budgétaires exactes afférents au financement des 
infrastructures scolaires.  Dans l’étude de cas en ques-
tion, les données que recherche le comité feront-elles 
uniquement partie du budget du ministère de l’Educa-
tion ?  Les infrastructures pourraient-elles être cons-
truites par un autre ministère, le ministère de Déve-
loppement rural par exemple, avec des fonds alloués 
pour des projets d’action communautaire ?  Est-il né-

CHAPITRE QUATRE 

L’élaboration et la gestion des            
stratégies en matière de suivi 
 
 

LE SUIVI À TOUS LES NIVEAUX : NATIONAL ET LOCAL 
Comme nous l’avons indiqué auparavant, la collaboration 
entre le législatif et la société civile en matière de suivi ne 
doit pas nécessairement être menée au niveau national.  
Un suivi conjoint avec un petit groupe de plaidoyer ou de 
citoyens à un niveau local ou régional peut tout aussi 
bien produire des données essentielles sur des mesures 
de lutte contre la pauvreté dans une circonscription élec-
torale ou un district.  Etant donnée qu’une collaboration à 
petite échelle suit les mêmes étapes et se heurte aux 
mêmes obstacles qu’une collaboration au niveau na-
tional, les paragraphes suivants traitent des problèmes 
rencontrés en organisant un suivi au niveau national.  
Avec quelques modifications ils pourront être utilisés par 
les députés qui mènent des activités au niveau municipal 
ou communautaire. 
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cessaire de suivre les deux postes budgétaires?  L’éla-
boration de paramètres --- à savoir quels projets se-
ront inclus, quels sont les ministères ou les directions 
qui allouent des ressources à ces projets, quels aspects 
d’un projet autres que le secteur ou le budget faut-il 
étudier pour ventiler les données, etc.--- devra peut-
être être coordonnée avec d’autres commissions ou 
ministères.  Cette coordination devra se faire suffi-
samment tôt dans la planification pour donner des 
résultats constructifs. 

Alors que la commission du budget pourrait être celle 
qui a le plus d’occasions d’examiner et de discuter du 
contenu des propositions budgétaires, tous les MP ont 

le droit de voir le budget et de l’étudier avant de voter 
sur le budget national en séance plénière.  Un examen 
du budget avant qu’il soit approuvé, est une excellente 
occasion pour mesurer les allocations ministérielles du 
budget et de les comparer aux objectifs du Millénaire 
ou aux priorités nationales énoncées dans le DSRP, la 
première étape dans le suivi des ressources de réduction 
de la pauvreté.  Les commissions parlementaires peu-
vent aussi choisir de contrôler encore davantage les 
dépenses pour les priorités de réduction de la pauvreté 
en examinant les budgets des différents ministères et en 
comparant les allocations ministérielles internes des 
postes budgétaires aux cibles des OMD ou des pro-

PREMIÈRE ÉTAPE : FORMULATION DU BUDGET DEUXIÈME ÉTAPE : APPROBATION DU BUDGET  

L’élaboration du budget national annuel appartient exclusi-
vement à l’exécutif, généralement le ministère des Finan-
ces ou de l’Economie avec la contribution des autres minis-
tères.  Alors qu’il est une prérogative de l’exécutif, ce docu-
ment n’est pas conçu table rase.  Une bonne partie est 
développée en modifiant les dépenses de l’année passée 
en fonction de réformes prévues ou de nouvelles politiques 
ou objectifs. 

Les résultats du suivi peuvent être mis en valeur: en 
partageant les resultats des efforts de suivi avec les minis-
tères et en soulignant tout particulièrement les conclusions 
et les modifications recommandées au sujet des alloca-
tions budgétaires de l’année précédente. 

. 

Le budget proposé par l’exécutif est discuté (parfois modi-
fié) et approuvé par le législatif.  Le pouvoir du parlement 
pour modifier le budget varie d’une législature à une au-
tre.  Dans certains cas, le parlement peut renvoyer le 
budget pour qu’il soit révisé mais ne peut le modifier lui-
même.  Dans d’autres, une modification est possible à 
condition qu’elle n’ait pas de répercussions fiscales. 

Les résultats du suivi peuvent avoir un impact : en 
intégrant les conclusions et les recommandations d’un 
projet de suivi lors des discussions ou des débats en 
commission. 

Les projets de suivi peuvent avoir comme origine : 
des préoccupations soulevées pendant les délibérations 
sur le budget en plénière ou en comités. 

TROISIÈME ÉTAPE : EXECUTION DU BUDGET  QUATRIÈME ÉTAPE: VÉRIFICATION DES COMPTES  

Le budget est exécuté par plusieurs ministères, directions 
et services.  Alors que certains écarts entre les dépenses 
budgétisées et les dépenses réelles sont inévitables 
(compte tenu de la situation économique, des réformes ou 
de la fluctuation des prix), des gros écarts peuvent vouloir 
dire que le DSRP ou les OMD ne seront pas réalisés. 

Le suivi par la société civile intervient à cette étape : 
Etant donné que la manière dont les gouvernements con-
trôlent ou suivent les dépenses diffère sensiblement d’un 
pays à un autre, les initiatives de la société civile peuvent 
aider à évaluer si les fonds alloués à un programme par-
ticulier ont effectivement été alloués aux fins prévues ou 
s’ils ont eu les résultats escomptés.  

Dans les à DSRP, l’étape de vérification et d’évaluation 
du cycle budgétaire signifie souvent que l’exécutif devra  
faire son rapport non seulement au parlement, mais aussi 
aux IFI, les résultats du DSRP en soumettant an rapport 
d’activité annuel aux IFI. 

Le contrôle parlementaire : pourrait se centrer sur les 
aspects où le rapport de l’exécutif a fait ressortir des 
écarts, ou qui soulèvent des questions. 

Les résultats du suivi par la société civile : complètent 
le suivi effectué par le gouvernement des ressources de 
réduction de la pauvreté en vérifiant que ces ressources 
ont été utilisées aux fins prévues et ont donné les résul-
tats anticipés. 

SUIVI ET ETAPES DU CYCLE BUDGÉTAIRE 
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port passera par plusieurs étapes de révisions et de 
finitions.  Les MP qui auront délégué ces fonctions à 
un membre du personnel doivent être prêts à défendre 
le travail de ce dernier.  Par conséquent, le choix du 
responsable de l’élaboration du rapport doit être soi-
gneusement étudié. 

L’ACCENT SUR LA COMMUNICATION 

Une fois que les groupes collaborateurs auront mis au 
point un plan pour le projet de suivi, ils devront aussi 
réfléchir à la meilleure façon de présenter le projet à 
leur audience qui pourrait comprendre des ministères 
et la communauté internationale de développement.  
Une communication externe comprend deux princi-
paux éléments : aviser les parties concernées du projet 
de suivi et employer judicieusement les conclusions 
pour plaidoyer en faveur de programmes spécifiques 
de lutte contre la pauvreté. 

Présentation du projet de suivi 

Très souvent, les agents de suivi seront accueillis 
avec un certain scepticisme par ceux avec qui ils ont 
le plus besoin d’établir des rapports.  Les membres du 
personnel du ministère ou de l’organisme d’Etat, se 
demanderont peut-être s’ils sont obligés de partager 
ce qui leur semble être des informations « internes ».  
Les citoyens interviewés ont souvent peur de s’expri-
mer librement sur la qualité des services du gouverne-
ment sans répercussions.  Dans les deux cas, un plan 
pour présenter le projet de suivi – de façon claire et 
adaptée à l’audience ciblée – pourrait contribuer à 
éviter de tels obstacles.   

Une présentation stratégique est extrêmement utile 
lorsqu’elle cible des membres du personnel, leurs su-
perviseurs ou d’autres responsables compétents du 
gouvernement qui seront contactés pour fournir des 
données.  Il serait aussi peut-être bon d’informer pré-
alablement par écrit, les hauts responsables du minis-
tère des Finances et/ou des autres ministères, des acti-
vités de suivi prévues.  Dans certains cas, le ministre 
des Finances ou un de ses sous-ministres pourraient 
officiellement donner leur appui, par écrit.  Cet appui   
formel pourrait ensuite être utilisé par les agents du 
suivi pour présenter leur projet devant les bureaucra-
tes ou les citoyens (voir l’ appendice VII.) 

Le fait de donner aux responsables politiques une 
telle information au préalable met à l’abri les groupes 

chargés du suivi contre toute accusation future selon 
laquelle le gouvernement n’était pas au courant des 
activités en question ou n’en avait pas été proprement 
avisé. 

Organiser une stratégie efficace de plaidoyer 

En règle générale, les législateurs ou les membres de 
la société civile se lancent dans un projet de suivi 
parce qu’ils manifestent un intérêt à l’égard d’un as-
pect particulier de la réduction de la pauvreté ou 
parce qu’ils sont préoccupés par les conditions de vie 
de leurs électeurs.  Par exemple, un MP d’une région 
très aride pourrait collaborer avec une commission 
agricole pour déterminer si certains programmes 
d’expansion des cultures sont efficaces sans des pro-
jets connexes d’irrigation.  Ou bien, des organisations 
d’enseignants souhaiteront peut-être entreprendre le 
suivi de la distribution de livres de classe pour exiger 
une zone de distribution plus étendue ou des livres 
différents.  Le suivi est souvent conçu pour donner 
des informations qui sont utiles à l’élaboration des 
politiques ou pour faire pression en vue de réformes 
précises.  Pour cela il faut une stratégie de plaidoyer, 
c’est-à-dire un plan pour faire connaître au public les 
résultats du suivi et pour les utiliser comme outil pour 
influencer la politique en fonction des objectifs du 
groupe qui effectue le suivi. 

Pour qu’une stratégie de plaidoyer soit efficace il faut 
que dès le début, le groupe du suivi prenne cons-

ECHÉANCIER ET AUTRES INITIATIVES DU SUIVI 
La plupart des gouvernements ont conçu et exécutent 
des projets destinés à évaluer l’impact des initiatives na-
tionales dans le cadre de la mise en œuvre du DSRP ou 
de la réalisation des OMD.  Nombre de ces projets sont 
coordonnés par le gouvernement lui-même avec l’assis-
tance technique de la communauté internationale du 
développement.  A cet égard, les efforts conjoints du lé-
gislatif et de la société civile pourraient être structurés de 
façon à compléter les mesures en cours d’exécution, ou 
pourraient être utilisés pour un double contrôle des dé-
penses de l’exécutif ou l’impact du programme.  Quoi 
qu’il en soit, avant de procéder, les dirigeants de la so-
ciété civile et du parlement devront étudier comment 
leurs efforts sur les autres initiatives de suivi sont interdé-
pendants et voudront peut-être fixer la date de diffusion 
des résultats en conséquence.  L’information sur les pro-
jets de suivi du gouvernement ou de la société civile est 
souvent disponible auprès de la Banque mondiale, du 
PNUD et de la commission nationale du DSRP (qui com-
prend des représentants des ministères.)  
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SCHÉMA NO. 1 : GUIDE DE DISCUSSION POUR PRÉPARER UNE INITIATIVE DE SUIVI 

 
QUELS SONT VOS DOMAINES D’INTÉRÊT OU DE 

JURIDICTION ?                                                 

QUEL EST LE COMPORTEMENT DU GOUVERNE-
MENT VIS-À-VIS DE LA COMMUNICATION ? 

COMBIEN DE PERSONNES PEUVENT SE CONSA-
CRER AU SUIVI ? 

OÙ LES AGENTS DE SUIVI SONT- ILS BASÉS ? 

EXISTE-T-IL DES FACTEURS EXTERNES QUI 
RISQUENT D’ÊTRE UN OBSTACLE À LA COLLECTE 

DES DONNÉES?   

QUELLE EST L’EXPÉRIENCE DES MONITEURS ? 

LES FONDS SONT- ILS DISPONIBLES POUR          
ENTREPRENDRE LE SUIVI ? 

 
 

Les organisations pour la santé pourraient se concentrer sur l’accès aux médicaments dans les cliniques ou les dépenses 
relatives aux médicaments.  La commission budgétaire pourrait vouloir faire une comparaison des allocations budgétaires 
aux ministères et leurs échéances. 

Si un projet de suivi dépend d’un accès aux informations de l’Etat, les agents du suivi doivent être au courant de ce qui est 
publié et la date de publication, si ces informations sont généralement disponibles au public ou au parlement, et sinon, com-
ment les obtenir.  Par exemple, la société civile pourrait se joindre au parlement pour solliciter officiellement les renseigne-
ments nécessaires auprès d’un ministère.  Or, cela prend du temps et la demande devra donc être formulée bien avant que 
les données soient nécessaires.  Les IFI et les bureaux des Nations Unies sur le terrain peuvent être d’un appui pour obtenir 
des statistiques du pays.  

Soyez réaliste.  Si peu de personnes sont disponibles, un exercice qui demande un vaste échantillon pour être confirmé ne 
sera pas pratique. Si les gens sont disponibles sur le terrain pour effectuer la collecte des données, la taille de l’échantillon 
dépendra sur le temps qu’ils auront à leur disposition. 

Une organisation de la société civile qui fournit des services sur le terrain pourrait vouloir employer des pourvoyeurs de servi-
ces pour recueillir des données sur le terrain.  Une commission parlementaire pourrait demander au personnel du parlement 
d’obtenir des informations auprès des ministères ou les MP pourraient recueillir des renseignements auprès des électeurs. 

S’il existe par exemple une saison des pluies et une saison sèche, il est fort possible que les données ne puissent être re-
cueillies que pendant certains mois de l’année.  Cela peut influencer le type de données qui pourrait être obtenu et, par 
conséquent, la stratégie de plaidoyer. 

L’expérience du groupe de suivi devrait influencer le niveau de complexité du plan de suivi et le type d’analyse.  En effet, une 
ONG nationale locale d’observation des élections qui a l’habitude de coordonner l’analyse statistique avec une classification 
parallèle des scrutins, pourrait être capable de concevoir et d’utiliser une méthodologie et un type d’analyse plus complexes 
qu’une organisation de prestation de services sans aucune expérience en matière de suivi. 

Il est possible d’organiser un suivi très efficace pratiquement sans aucun budget si les gens peuvent contribuer leur temps et 
ont accès à des services techniques auxiliaires comme des ordinateurs. Avoir un budget représente une garantie en cas de 
dépenses imprévues, telles que les frais de transport à des points éloignés de collecte des données.  

OMD OU PRIORITÉ DU DSRP SUR LEQUEL SE 
CENTRER  

ACCÈS AUX DONNÉES  

TAILLE DE L’ÉCHANTILLON  

LIEU DE LA COLLECTE DES DONNÉES 

CALENDRIER DE LA COLLECTE            
(ÉCHÉANCIER ET FRÉQUENCE) 

TYPE D’ANALYSE À APPLIQUER  

COÛT DE L’EXERCICE  
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représente  « une moyenne pondérée », alors que pour 
la Région B cela est « insuffisant », le fait que les 
recherches aient été menées par deux groupes 
différents pourraient donner des conclusions qui 
reflètent à tort une insuffisance dans la Région B.  
Alors que la nécessité de former les agents à adopter 
des normes universelles est importante pour la 
validité de tout projet de suivi, elle revêt une 
importante encore plus cruciale lorsque la réussite 
d’un projet entrepris conjointement dépend de la 
capacité de groupes différents à comparer les données 
ou les informations.   

Initiation et formation d’agents de suivi ou du 
personnel.  Outre l’adoption de normes 
d’information uniformisées, la coordination entre le 
législatif et la société civile peut être renforcée en 
organisant une réunion entre les groupes d’agents du 
suivi avant la collecte des données pour discuter des 
objectifs et des activités en commun.  Alors qu’il 
n’est pas toujours nécessaire que le personnel du 
parlement et les agents des OSC aient des contacts 
directs, les coordinateurs respectifs du projet doivent 
s’assurer que ceux qui recueilleront les données 
comprennent comment leur tâche s’inscrit dans le 
cadre plus général du projet de suivi. 

La distribution de documents.  Même si certains 
acteurs ne sont pas appelés à utiliser du matériel de 
suivi, la distribution d’imprimés essentiels, comme 
des fiches d’instructions, des questionnaires ou des 
lettres de référence, permet d’établir une entente et 
une confiance mutuelle entre des groupes législatifs et 
civiques qui n’ont jamais eu l’occasion de travailler 
ensemble. 

C haque fois que des groupes multiples seront 
appelés à prendre part à un projet de suivi, 

maintenir un partenariat constructif au cours de 
l’activité demandera un entretien constant des 
relations entre les partenaires.  Le processus qui 
consiste à identifier les priorités conjointes, les 
domaines d’intérêt commun ou les capacités 
complémentaires, entre le législatif et la société civile 
devrait avoir contribué à renforcer le partenariat.  Il 
existe cependant des éléments et des activités 
supplémentaires à chaque étape du suivi qui pourront 
aider les coordinateurs des projets à maintenir une 
dynamique constructive entre les partenaires. 

LA COORDINATION AVANT D’EXÉCUTER LE PROJET   

Le choix des agents du suivi.  Les agents du suivi, 
aussi bien du parlement que de la société civile, 
doivent être choisis en fonction de compétences très 
spécifiques.  S’agissant du parlement, les membres 
d’une équipe de suivi doivent être à l’aise les uns 
avec les autres, posséder un ensemble de capacités 
équilibrées, être disposés à recruter au besoin des 
acteurs de la société civile et avoir le temps de se 
consacrer au projet.  Si le suivi dépend de bénévoles 
de la société civile pour faire la collecte des 
informations, il conviendra de tenir compte des autres 
engagements (travail, famille, récoltes) que ces 
derniers pourraient avoir. 

Etablir des normes pour la collecte des 
informations.  Les agents du suivi doivent avant tout 
être en mesure de recueillir et d’enregistrer les 
données selon des normes uniformisées.  Par 
exemple, si pour les agents de la Région A, 15 % 

CHAPITRE CINQ 

Maintenir des rapports positifs            
pendant le suivi 
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responsabilités claires et une hiérarchie 
décisionnelle pour faire face à ces impondérables. 

LA COORDINATION AU COURS DE LA 
CLASSIFICATION DES DONNÉES ET DE 
L’ETABLISSEMENT DES TABLEAUX À DOUBLE 
ENTRÉE 

Une fois que les agents du suivi ont obtenu les 
données nécessaires, il faut les enregistrer dans une 
base de données ou un système de repérage des 
informations et les rassembler pour obtenir un total, 
les comparer et tirer des conclusions.  Alors qu’il 
s’agit d’une tâche administrative facile, une attention 
à certains détails renforcera la confiance des 
partenaires à l’égard des conclusions des autres.  

Avant de pouvoir évaluer les informations recueillies 
pour en tirer des conclusions valables, elles doivent 
être triées, additionnées et, parfois, inscrites sous 
forme de tableau à double entrée.  L’enregistrement 
peut être fait par date, région géographique, sexe, âge, 
poste budgétaire ou en fonction d’une autre catégorie 
permettant de donner des conclusions sur l’allocation 
des fonds, l’exécution et l’impact des programmes de 
réduction de la pauvreté. 

Par exemple, des groupes législatifs qui observent les 
dépenses en matière d’éducation pourraient étudier 
les allocations par district (classement par zone 
urbaine ou rurale, région géographique, population 
totale du district ou du pays), et selon le but des 
allocations (personnel, infrastructures, fournitures.)  
Les groupes civiques qui suivent les programmes 
d’éducation pourraient classer les résultats en 
fonction du même district et du même but, mais aussi 
selon le nombre d’élèves dans chaque école.  Les 
questionnaires pourraient aussi demander aux 
personnes de numéroter de 1 à 5, la qualité perçue des 
services (par exemple, les régions qui affirment être 
très peu satisfaites des programmes ou qui se 
plaignent de ne pas avoir reçu les ressources 
promises.)  Les données peuvent aussi être mises en 
tableau d’après ce classement qualitatif.  Si la raison 
pour laquelle les groupes ont décidé d’entreprendre ce 
projet était qu’ils sont convaincus que les ressources 
n’ont pas été distribuées équitablement, ils voudront 
peut-être classer les données selon les facteurs 
susceptibles d’influencer l’allocation des ressources 
(proximité de la capitale, affiliation politique, 

préférence urbaine au détriment du monde rural, etc.)  
Les décisions concernant quelles catégories choisir ou 
classifier dans des tableaux à double entrée 
dépendront en partie du but du projet de suivi.  En 
demandant, dès le début, à tous les groupes qui 
travailleront ensemble dans l’analyse les données, 
leurs suggestions sur comment classer les 
informations, l’analyse sera moins pénible et les 
tensions à l’égard de que l’on fera de ces résultats 
seront dissipées. 

AVOIR UN GROUPE COLLECTIF POUR L’ANALYSE 
EXHAUSTIVE ET LA COMMUNICATION  

En règle générale, tout individu ou groupe appelé à 
soutenir le produit final d’un projet de suivi devrait 
être invité à participer à l’analyse des données.  Bien 
entendu, les personnes qui ont recueilli et classé les 
informations devront également participer.   

Analyse participative: Souvent, l’analyse des 
données peut aboutir à des activités en groupe.  Un 
groupe composé de personnes avec une expertise 
diverse dans les domaines pertinents pourra donner 
un tas d’informations générales, le contexte actuel et 
un aperçu de ce que des données bien classées 
pourraient signifier.  Même si les rapports entre les 
MP et les groupes civiques ont été limités ou 
antagonistes, l’inclusion des deux parties permet à 
l’analyse de bénéficier aussi bien du point de vue du 
législatif que de celui de la société civile.  L’analyse 
finale devient ainsi plus crédible aux yeux du 
gouvernement et de la communauté internationale.  Si 
l’interprétation des données est une activité nouvelle, 

COMMENT IDENTIFIER UNE ASSISTANCE TECHNIQUE ET REN-
FORCER LA CRÉDIBILITÉ 

Dans la plupart des cas, le classement des données est 
un tri par voie électronique et pourra être accompli avec 
un logiciel standard de tableau de ventilation.  Si les 
groupes veulent un appui technique, beaucoup d’ONG, 
d’économistes et d’entreprises entreprennent des études 
de marchés ou des analyses d’impact de programme et 
ont un personnel qualifié qui pourra donc vous conseiller 
en la matière.  Lorsque le moment sera d’évaluer les don-
nées, les groupes pourraient aussi demander à des uni-
versitaires ou à des cadres de faire un contrôle de quali-
té.  Le fait d’inviter des universitaires ou d’autres cher-
cheurs de professions à revoir les résultats du projet est 
un moyen de garantir l’exactitude des conclusions et de 
renforcer encore davantage leur crédibilité. 
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1. RÉDUIRE L’EXTRÊME PAUVRETÉ ET LA FAIM    
Plus d’un milliard de la population mondiale dispo-
sent de moins d’un dollars par jour : l’Afrique subsa-
harienne, l’Amérique latine et les Caraïbes et certai-
nes régions d’Europe et d’Asie centrale n’ont pas at-
teint la cible fixée pour la pauvreté.    
Cible : Réduire de moitie la proportion de la popula-
tion dont le revenu est inférieur à un dollar par jour. 
2. ASSURER L’ÉDUCATION PRIMAIRE POUR TOUS                         
Quelque 113 millions d’enfants ne sont pas scolari-
sés, mais la cible peut être atteinte.  L’Inde par exem-
ple, devrait avoir un taux de scolarisation de 95 pour 
cent d’ici à 2005.                                                                                     
Cible : Donner à tous les enfants, garçons et filles, 
les moyens d’achever un cycle complet d’études pri-
maires.                                

3. PROMOUVOIR L’ÉGALITÉ DES SEXES ET L’AUTONOMI-
SATION DES FEMMES                                                                                
Trois quarts des femmes sont analphabètes et le taux 
de chômage parmi les femmes est deux tiers celui des 
femmes.  La proportion de sièges occupés par des 
femmes au parlement national est entrain de croître, 
atteignant un tiers en Argentine, au Mozambique et 
en Afrique du Sud.                            
Cible : Eliminer les disparités entre les sexes dans les 
enseignements primaire et secondaire d’ici à 2005 si 
possible et à tous les niveaux de l’enseignement en 
2015 au plus tard. 

4. RÉDUIRE LA MORTALITÉ DES ENFANTS                                                                                       
Chaque année près de 11 millions d’enfants meurent 
avant l’âge de cinq ans, à la suite de maladies qui 
peuvent être empêchées.  Ce chiffre était de 15 mil-
lions en 1980.                                                                        
Cible: Réduire de deux tiers le taux de mortalité des 
enfants de mois de cinq ans. 

5. AMÉLIORER LA SANTÉ MATERNELLE                                                  
Le taux de mortalité maternelle est de 1 sur 48 dans 
les pays en développement, mais presque tous les 
pays ont aujourd’hui de bons programmes de santé 
maternelle.                                                                              
Cible: Réduire de trois quarts le taux de mortalité 
maternelle 

6. COMBATTRE LE VIH/SIDA, PALUDISME ET AUTRES 
MALADIES                                                                      
Plus de 40 millions d’habitants de la population mon-
diale sont séropositifs. Les pays comme le Brésil, le 
Sénégal, la Thaïlande et l’Ouganda ont prouvé que la 
prévalence du VHI/sida peut être inversée.    
Cible: Freiner et inverser la prévalence du VHI/sida, 
du paludisme et des autres maladies. 

7. ASSURER UN ENVIRONNEMENT DURABLE                               
Plus d’un milliard de la population n’a pas accès à un 
approvisionnement en eau de boisson potable et plus 
de deux milliards n’ont pas accès à un système d’as-
sainissement.  Au cours des années 90 toutefois, près 
d’un milliard d’habitants ont gagné accès à une 
source d’eau meilleure et à un système d’assainisse-
ment amélioré.                                                                          
Cibles : Intégrer les principes du développement du-
rable dans les politiques nationales et inverser la ten-
dance actuelle à la déperdition des ressources envi-
ronnementales.  Réduire de moitié, d’ici à 2015, le 
pourcentage de la population qui n’a pas accès de 
façon durable à un approvisionnement en eau pota-
ble.  Réussir, d’ici à 2020, à améliorer sensiblement 
la vie d’au moins 100 millions d’habitants des taudis. 
 
 

Extraits de : http://www.undp.org/mdg 

Les Objectifs du Millénaire pour le développement sont l’agenda ambitieux des Nations Unies fixé par les 
dirigeants du monde entier lors du Sommet du Millénaire en septembre 2000.  Chaque objectif est accompagné 
d’un ou de plusieurs cibles qui doivent être atteintes pour la plupart d’ici à 2015, l’année 1990 servant de point 
de repère.  

APPENDICE I 
DEFI MONDIAL : OBJECTIFS ET CIBLES DE DEVELOPPEMENT                         

DU MILLENAIRE 
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8. METTRE EN PLACE UN PARTENARIAT MONDIAL 
POUR LE DÉVELOPPEMENT 
De nombreux pays en développement dépensent plus 
pour servir leur dette que pour des services sociaux. 
Cibles: Poursuivre la mise en place d’un système 
commercial et financier multilatéral ouvert, fondé sur 
des règles, prévisible et non discriminatoire.  Cela 
suppose un engagement en faveur d’une bonne gou-
vernance, du développement et de la lutte contre la 
pauvreté aux niveaux tant national qu’international.  
S’attaquer aux besoins particuliers des pays les 
moins avancés.  Répondre aux besoins particuliers 

des petits Etats insulaires.  Traiter globalement le 
problème de la dette de pays en développement.  En 
coopération avec les pays développement formuler et 
appliquer des stratégies qui permettent aux jeunes de 
trouver un travail décent et utile.  En coopération 
avec l’industrie pharmaceutique, rendre les médica-
ments essentiels disponibles et abordables dans les 
pays en développement et ; en coopération avec le 
secteur prive faire en sorte que les avantages des 
nouvelles technologies, en particulier des technolo-
gies de l’information et de la technologie, soient ac-
cordés à tous.  
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APPENDICE III 
TERMES ET CONCEPTS DE STATISTIQUE 

AGGRÉGATION: Fait référence à la procédure de classement et de groupement des données recueillies suivant 
n’importe quelle catégorie utile qui pourrait aider à tirer des conclusions au sujet des dépenses, tels que 
la période de temps, la région géographique, le sexe, l’âge et/ou les lignes du budget.  

 

NIVEAU DE CONFIANCE: Fait référence au degré jusqu’auquel les données de l’échantillon peuvent être compa-
rées à la population pour permettre à la répartition de l’échantillon de traduire la répartition de la popula-
tion.  Cela influe la taille de l’échantillon car, plus le niveau de confiance requis doit être élevé, plus l’é-
chantillon devra être grand.  Les statisticiens se basent généralement sur un niveau de confiance de 95% 
ce qui signifie que 95% de moyennes de tous les échantillons correspond à la moyenne de la population. 

 

 MARGE D’ERREUR: Mesurée en pourcentage, la marge d’erreur représente la gamme possible de valeurs dans le 
cadre d’une observation.  Par exemple, si la valeur d’un seul échantillon est de 48%, alors avec une 
marge d’erreur de 5%, la valeur réelle se situera entre 43% et 53%.  Cette valeur est importante en statis-
tique car elle donne une idée de l’exactitude des résultats. 

 

 DONNÉES QUALITATIVES: Elles mesurent la valeur ou la qualité d’une chose et en général, elles sont plus diffi-
ciles à uniformiser.  Par exemple, des recherches qualitatives pourraient examiner si la population ur-
baine à un accès « constant, quelque peu irrégulier ou imprévisible » aux services publics essentiels tels 
que l’eau courante ou l’électricité.  S’il est prévu d’interroger un nombre limité d’habitants (moins de 
100), les données qualitatives deviennent un peu plus importantes comme pour identifier les problèmes, 
leurs causes et les solutions potentielles. 

 

 DONNÉES QUANTITATIVES: Elles mesurent un nombre spécifique de choses.  Par exemple, le pourcentage de la 
population qui subsiste sur moins d’un dollar par jour représente une série de données quantitatives.  Les 
données quantitatives ont le plus de valeur lorsqu’elles peuvent être recueillies en grand nombre. 

 

 (ECHANTILLONNAGE) ALÉATOIRE: Fait référence au fait que la possibilité que tel échantillon de la population 
soit sélectionné est exactement la même que n’importe quel autre échantillon puisse être choisi. 

 

 POPULATION CONCERNÉE: Représente la proportion de la population qui intéresse l’objet de l’étude.  Par 
exemple, s’agissant d’information relative aux élections, seuls les membres de la population qui ont le 
droit de voter seront pris en compte. 
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TERMES ET CONCEPTS DE STATISTIQUE (SUITE) 

ECHANTILLON REPRÉSENTATIF : Représente un échantillon qui reflète l’ensemble de la population.  Les agents 
de suivi recueillent des données sur un nombre de sites où l’initiative est menée ou interrogent une frac-
tion des habitants de cette région.  La taille de l’échantillon qui sera nécessaire pour représenter la réalité 
dépendra de : 1) la taille et la répartition géographique de l’initiative qui est l’objet du suivi (par exem-
ple s’agit-il d’une initiative pilote dans un seul district ou sur l’ensemble du territoire ?) ; 2) l’écart prévu 
entre les sites (existe-t-il des régions où des problèmes démographiques ou l’aspect géographique ris-
quent d’avoir une portée sur l’initiative ?) ; 3) l’objectif du suivi (les agents du suivi s’efforcent-ils de 
définir l’impact de l’allocation des ressources ou de vérifier si les ressources ont été distribuées d’une 
manière uniforme ?) ; 4) la date/durée de l’initiative ; et 5) une estimation du pourcentage de sites prévus 
où les agents du suivi risquent de ne pas pouvoir recueillir des données (des projets de suivi bien conçus 
et bien préparés peuvent être bouleversés par de nombreux facteurs). 

 

 SOLIDITE (OU CRÉDIBILITÉ) : Représente la fiabilité et la validité des données. 

 FIABILITÉ : Les données sont fiables lorsque des observateurs indépendants qui observent le même évé-
nement et se servent du même instrument de mesure évaluent l’événement exactement de la 
même façon.  Par exemple, si trois personnes mesurent tous la taille d’une quatrième personne 
avec le même instrument (un centimètre), la taille mesurée est considérée fiable si l’ensemble 
des trois mesures donnent exactement le même résultat. 

 VALIDITÉ : Signifie si un indicateur particulier qui a été utilisé est adapté à l’idée à la notion qui est me-
surée.  Il doit donc correspondre, aussi bien à l’étendue qu’au contenu de l’objet mesuré.  Par 
exemple, demander aux gens de mesurer la grandeur d’une personne ne donnera pas de résultats 
valides étant donné que la grandeur est un terme relatif interprété différemment par les indivi-
dus.  Par conséquent, c’est la taille au lieu de la grandeur qui devrait être mesurée. 

 

 L’ÉCHANTILLON PAR RAPPORT À LA POPULATION : Signifie le caractère hétérogène ou homogène de la popu-
lation.  Le fait qu’une population soit hétérogène ou homogène aura une incidence sur la taille de l’é-
chantillon nécessaire pour obtenir une estimation exacte de l’objet qui est mesuré. 

HÉTÉROGÉNÉITÉ : Signifie la diversité d’une population.  Plus une population est homogène, plus l’é-
chantillon devra être large pour donner une estimation exacte de l’objet qui est mesuré. 

             HOMOGÉNÉITÉ : Signifie le manque de diversité d’une population.  Plus une population est homogène, 
plus l’échantillon pourra être petit pour donner une estimation exacte de l’objet qui est mesuré. 

 

 INSTRUMENTS ET MÉTHODOLOGIE DE L’ENQUÊTE:  Signifie les documents/questions qui sont utilisés pour ef-
fectuer l’enquête ainsi que la méthode selon laquelle l’enquête est réalisée. 
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APPENDICE IV 
EXEMPLES DE SUIVI ET DE                                                

METHODOLOGIES DE COLLECTES DES DONNEES 

THÈMES DE SUIVI DONNÉES POSSIBLES À RECUEILLIR MÉTHODOLOGIES POSSIBLES  

Définir la portée des programmes 
étatiques de formation profession-
nelle sur la création de revenus 
dans des endroits tres touchés par 
la pauvreté 

Le pourcentage d’habitants des 
régions pauvres en âge de travail-
ler ayant participé au programme 
de formation qui ont trouvé des 
emplois et ont pu ainsi accroître les 
revenus du ménage  

Enquête des personnes en âge de 
travailler des zones ciblées pour 
vérifier : la situation de l’emploi au 
moment du programme de forma-
tion ; la participation à la forma-
tion ; la situation actuelle de l’em-
ploi ; les changements au niveau 
des revenus du ménage 

Vérifier si les fonds réservés à un 
projet national d’approvisionne-
ment en eau du milieu rural ont été 
distribués dans toutes les régions 
rurales du pays 

La valeur monétaire des nouveaux 
projets de mise en valeur et d’infra-
structures hydrauliques par région 
(puits, réseaux de canalisation, 
usines d’assainissement de l’eau, 
etc.)  

Collecte de données objective au 
moyen de visites de terrain dans 
chaque région ; collecte d’informa-
tion sur le coût/la valeur des ins-
tallations 

Définir si des centres de santé sont 
disponibles à tous les groupes dé-
mographiques dans la zone ciblée 
(par exemple, grand centre urbain) 

L’optique des différents groupes 
démographiques concernant l’ac-
cès aux cliniques en milieu urbain ; 
échantillon de la population qui 
utilise les cliniques pendant des 
périodes déterminées  

Groupes-cibles des différentes 
couches de la population dans la 
même ville pour obtenir le point de 
vue de la communauté ; question-
naires d’enquête dans les centres 
de santé 

Définir si la qualité des services de 
santé maternelle et infantile (SMI) 
fournis dans les zones ciblées ré-
pond aux besoins de la population 
locale  

Opinion locale à l’égard des 
prestations de services fournis par 
les professionnels de la santé et 
les sages-femmes  

Entretiens individuels avec  des 
membres de la communauté lo-
cale qui ont récemment eu besoin 
de soins de  SMI pour déterminer 
si les soins appropriés étaient dis-
ponibles 
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ECHANTILLON 

L’échantillonnage préliminaire de l’enquête à été réalisé avec l’appui du Bureau de statistiques 
nationales.  Quatre cent onze (411) écoles ont été identifiées par échantillon aléatoire.  L’échan-
tillon a inclus toutes les zones d’éducation et les districts administratifs du territoire, permettant 
ainsi de faire une comparaison entre les différentes zones et les milieux rural et urbain.  

RÉSULTATS (EXTRAITS) 

TABLEAU 1 : NOMBRE D’ÉLÈVES PAR ÉCOLE ET PAR ZONE D’ÉDUCATION                                                     
Source : Résultats d’une enquête de 264 écoles  

 

                                 

                                     

                                       
                                                                                                                                                      

 

 

 

 

 

 

 

 

Le tableau révèle une baisse constante du nombre d’élèves inscrits d’un niveau à un autre (…)  
Ce qui ressort le plus est la différence entre le nombre d’élèves des écoles des milieux urbain et 
rural (2,023 comparé à 745). 

    TABLEAU 2 : LIVRES DE CLASSE ET MATÉRIEL PÉDAGOGIQUE FOURNIS PAR L’ETAT: JUIL-DÉC 2002 
Source : Résultats d’une enquête de 145 écoles  (en pourcentages)                                                                                                     

Nous constatons ici que le gouvernement n’a fourni que 13,5% de tous les livres de classe pour 
toutes les écoles au cours de cette première moitié de l’exercice budgétaire.  Ce pourcentage 
est presque le même que pendant tout l’exercice budgétaire 2001/2002 qui était de 13,8% (…)  
Ces chiffres semblent suggérer que le gouvernement compte trop sur un financement extérieur 
pour la fournitures de livres de classe, un point de préoccupation majeur de la Coalition, d’au-
tant plus que le projet financé par les bailleurs de fonds prend fin à la fin de l’année. 

 Niv. 
1 

Niv. 
2 

Niv.  
3 

Niv.  
4 

Niv.    
5 

Niv.  
6 

Niv.
7 

Niv. 
8 

Moyenne par 
école 

       Rural 183 137 120 91 74 56 45 39 745 
Nord 89 68 69 59 50 43 38 41 457 
Centre Est 143 140 94 70 56 43 32 28 605 
Central Ouest 251 187 166 123 109 82 69 54 1038 

Sud Est 272 195 171 127 106 76 59 46 1051 
Montagnes du 
Shire  231 135 137 109 72 56 41 39 

821 

Sud Ouest 171 114 122 77 75 53 39 32 682 
    Urban 350 296 332 267 261 203 176 138 2,023 

Blantyre 385 360 420 334 350 257 216 153 2,474 
Lilongwe 418 326 361 279 265 189 168 125 2,130 
Mzuzu 244 197 222 189 173 162 145 139 1,470 
Zomba 300 251 232 210 180 176 151 129 1,629 
          

    Total 233 185 183 144 130 100 84 69 1,127 

 

 Maths Chichewa Anglais Gen/Sc.Sociale Autres 

Rural 15.5 15.2 17.9 12.6 4.2 

Urban 20.7 15.3 13.0 12.5 5.0 

Total 17.5 15.2 15.9 12.6 4.6 
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APPENDICE VII                                                 
EXEMPLE D’UNE LETTRE DE REFERENCE POUR LES AGENTS DE SUIVI 

 
Lettre du ministère de l’Agriculture et de l’Irrigation du Malawi délivrée au Réseau d’agriculture de la société 
civile (CISANET) pour faciliter ses activités de suivi à venir.  Des introductions stratégiques, ici un responsable 
du gouvernement qui appuie officiellement par écrit des efforts de suivi, sont très utiles pour obtenir les données 
du personnel d’un ministère ou d’un organisme d’Etat, qui autrement hésiterait à coopérer avec l’organisation de 
la société civile. 

 

 

 

 

 

Téléphone (bureau): 789 033                                                       MINISTERE DE L’AGRICULTURE ET DE L’IRRIGATION 
Télex: 44648                                                                                                                              P.O BOX 30134 CAPITAL CITY                                 
Télecopieur: 789 218                                                                                                                                                LILONGWE 3                                     
                                                                                                                                                                             
                                                               
 
 Le 23 Mai, 2003 

 
A QUI DE DROIT 

 
  

CISANET participe à une initiative de suivi des dépenses prioritaires de pau-
vreté (DPP) au titre du Document de stratégie de réduction de la pauvreté 
(DSRP) du Malawi.  Les activités consistent à assurer le suivi de l’exécution 
du programme de lutte contre la pauvreté, à recueillir des données et des in-
formations pertinentes, à analyser les données et à faire un compte rendu aux 
décideurs. 

 
Vu les contraintes au niveau des capacités existantes pour le suivi et l’éva-
luation des programmes du secteur public, c’est avec grand plaisir que nous 
accueillons la participation de CISANET dans le suivi de programmes de 
réduction de la pauvreté. 

 
L’objet de la présente est de demander à toutes les responsables de l’exécu-
tion des projets et des programmes de lutte contre la pauvreté de prêter assis-
tance et de donner un appui aux membres de CISANET pour la bonne exécu-
tion de ce projet. 

 
            Dans l’attente de votre appui, 
 
 
                                              C. Mataya, Ph.D 

Commissaire des services de planification de l’Agriculture 
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APPENDICE VIII 
RESSOURCES SUPPLEMENTAIRES 

 
ORGANISMES AVEC DES INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES 

Banque africaine de développement  http://www.afdb.org/knowledge/publications.htm 

Banque asiatique de développement  http://www.adb.org/Publications/default.asp 

Agence canadienne de développement international (ACDI)  http://www.acdi-cida.gc.ca/poverty 

Comparative Research Programme on Poverty (CROP)  http://www.crop.org/ 

Department for International Development (DFID) http://www.dfid.gov.uk/ 

Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et  l’agriculture (FAO)  http://www.fao.org/ 

HakiKazi Catalyst  http://www.hakikazi.org/ 

Institute of Development Studies Civil Society and Governance Programme: Policy Briefs 
http://www.ids.ac.uk/ids/civsoc/PolicyBriefs/policysums.html#pol1 

Banque inter-américaine de développement (IADB)  http://www.iadb.org/ 

International Budget Project  http://www.internationalbudget.org/ 

Fonds monétaire international  http://www.imf.org/external/np/exr/facts/prgf.htm 

Joint United Nations Programme on HIV/AIDS (UNAIDS)  http://www.unaids.org/en/default.asp 

Medium Term Expenditure Framework  http://www1.worldbank.org/publicsector/pe/mtef.htm 

Institut national démocratique pour les affaires internationales http://www.ndi.org and 
http://www.accessdemocracy.org 

Organisation de coopération et de développement économiques  (OCDE)  http://www.oecd.org 

Overseas Development Institute Poverty and Public Policy Group 
http://www.odi.org.uk/pppg/index.html 

Parliamentary Centre  http://www.parlcent.ca/povertyreduction/index.html 

Popular Coalition to Eradicate Hunger and Poverty  http://www.ifad.org/popularcoalition/ 

Fonds des Nations Unies  pour l’enfance  http://www.unicef.org/ 

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED) 
http://www.unctad.org/ 

Fonds de développement des Nations Unies pour la femme (UNIFEM)  http://www.unifem.org/ 



 
Renforcer le rôle des parlementaires dans les processus de réduction de la pauvreté 

 La collaboration parlementaire-civique dans le suivi des initiatives de réduction de la pauvreté 

41 

United Nations Development Group Devlink  http://www.undg.org/index.cfm. 

Rapports sur le développement humain du Programme des Nations Unies pour le développement 
(global, régional, et national) http://hdr.undp.org/default.cfm 

Les Objectifs de Millénaire pour le développement du Programme des Nations Unies pour le dévelop-
pement http://www.undp.org/mdg/  et http://www.undp.org/french/mdg/tablemdg-f.pdf 

Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE)  http://www.unep.org/ 

World Bank Development Forum: Poverty Profiles and Policymaking “PAC Talk” Discussion Board 
http://www.worldbank.org/devforum/forum_pac.html 

Groupe de la Banque mondiale http://www.worldbank.org/ 

Objectifs du Millénaire pour le développement du Groupe de la Banque mondiale  
http://www.developmentgoals.org/ 

Documents de stratégies de réduction de la pauvreté de la Banque mondiale  
http://www.worldbank.org/poverty/ 

Organisation mondiale du commerce (OMC) http://www.wto.org/ et http://www.wto.org/indexfr.htm 

RESSOURCES CONSULTÉES DIRECTEMENT OU DONT                                        
IL EST FAIT MENTION DANS LE MANUEL 

Anipa, Seth, Felix Kaluma, and Liz Muggeridge. DFID Seminar on Best Practice in Public Expendi-
ture Management: Case Study: MTEF in Malawi and Ghana. Oxford, U.K. Consulting Africa Lim-
ited: July 1999. Disponible auprès de : http://www1.worldbank.org/publicsector/pe/malawi.doc. 

Bevan, David L., and Geremia Palomba. Uganda: The Budget and Medium Term Expenditure Frame-
work Set in a Wider Context. October 2000. Disponible auprès de: 
http://www1.worldbank.org/publicsector/pe/ugandamtef.doc. 

HakiKazi Catalyst, interp. Tanzania Without Poverty: A Plain Language Guide to Tanzania’s Poverty 
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